
 1 

Mensuel CGT offert 

Pour les travailleurs sociaux 
assistants familiaux du dépar-
tement du Nord  

Numéro 8 / février 2025 

Edito: tous les 2éme mardis du mois 
les représentant.e.s du collectif ass-
fam de la CGT se réunissent pour tra-
vailler tous les sujets qui leur sont 
soumis . 

petit rappel  

Dans les prochains jours s’organisera 
une présence dans tout le départe-
ment du collectif assfam  

Dates du premier trimestre 2025 à retenir!! 

 

Le lundi 03 mars 2025 à TOURCOING (adresse 
communiquée ultérieurement) avec              
Nora HAMLA 06.20.54.34.19 

 

L’attestation d'honorabilité 

Si le département du Nord a réussi à échapper à une condamnation dans 

l’affaire du « procès de Rouen », il semble avoir pris conscience des risques 

qu’il encourait à ne pas faire un minimum de vérification sur les personnes 

à qui il confie les enfants… Depuis juin, le département du Nord fait parti, 

avec 5 autres départements d’une expérimentation autour de l’attestation 

d’honorabilité  

Il s’agit d’un document officiel qui certifie qu’une personne ne fait l’objet 

d’aucune condamnation définitive l’empêchant d’exercer ou d'intervenir 

auprès des mineurs. Il porte également à la connaissance de l’employeur 

l’absence ou l’existence de condamnation non définitive ou de mise en exa-

men inscrite au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infrac-

tions sexuelles ou violentes (Fijais). 

En gros, pas d’inquiétude, ce n’est qu’un document similaire à la communi-

cation d’un extrait du casier judiciaire 

Et toujours notre enquête sur 

les risques professionnels à 

compléter ici  

ACTUALITES 

ERDAF 

La question nous est posée : le rapport d’évaluation doit il ou non être intégrer au dossier 

administratif de l’assfam.  

Cette question semble ne choquer que la CGT : ce rapport, à fortiori s’il conclu à un « non 

lieu » doit, a nos yeux être classé et ne plus apparaître. Ce rapport n’a aucune réalité juri-

dique ou statutaire en soi, il ne fait donc pas partie des éléments entrant dans le dossier 

administratif d’un agent public.  

Au delà de cela, que fait on du « droit à l’oubli »? Quel serait l’intérêt de garder la trace des 

enquêtes menées contre un salarié à part penser qu’il y aurait « récidive »? Bravo la con-

fiance ! 

Par contre, qu’il y ait, dans le dossier de l’enfant, la trace des ERDAF auxquelles il est lié peut, 

là, avoir un interet tant on sait que certains enfants sont difficiles avec leur assfam 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34836
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34836
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ACTUELLEMENT CHEZ NOS VOISINS 
PARISIENS DE L'EST 

Information d'une pièce de théâtre 
actuellement qui pourrait se dépla-
cer dans le NORD, pourquoi pas sur 
la problématique des familles d'ac-
cueil et de l'enfant accueilli; 

Le Théâtre des Quartiers d'Ivry - CDN 
du Val-de-Marne a le plaisir d'accueil-
lir D’autres familles que la 
mienne dernière création d’Estelle Sa-
vasta, artiste associée au TQI . 
Dans « famille d’accueil », il y a « fa-
mille » et il y a « accueil ». Deux no-
tions qu’Estelle Savasta et sa troupe 
explorent en inventant une forme 
théâtrale qui déjoue les préjugés. De 
l’enfance à l’âge adulte, l’histoire de 
Nora et celle de Nino s’entrecroisent, 
se répondent, et finissent par se mê-
ler. 
Dans ce spectacle on suit le parcours 
d’une enfant placée à l’âge de 6 mois, 
il est également question d’amitié 
puissante entre filles et de reconstruc-
tion… 
   

Zone de contact mail :  Cgt.assfam59@gmail.com  
Contact sectoriel assfam :  

Nora H:  06.20.54.34.19, Roubaix, Tourcoing, Vallée de la lys / 

Alain P : 0649705769 Douai  
Nora C : Lille et Roubaix  
Christel B : Lille et Seclin 

Laetitia C : 06.31.97.13.39 Flandre et Lille / 

Naoual J: 06.50.88.35.62 Métropole   

Possibilité de contact pour organiser une discussion « autour d’un 

café »  

Nous sommes tous assfam et pouvons être contacté sur les mails 

professionnels ou via le bureau CGT 

NOUVEAUTE POUR LES ASSFAMS DES SEPTEMBRE 2024 : : 
L'Arrêté du 4 juin 2024 modifie certaines dispositions des référen-
tiels du diplôme d'Etat d'assistant familial (DEAF) à partir du 1er 
septembre 2024. 

 
Référentiels 
Le référentiel de certification est désormais structuré en blocs de 
compétences, en remplacement des anciens domaines : 

Bloc de compétences 1 : accueillir et intégrer l’enfant dans 
sa famille d’accueil 

Bloc de compétences 2 : accompagner l’éducation de l’en-
fant 

Bloc de compétences 3 : communiquer dans son contexte 
professionnel et dans son cadre institutionnel 

Il est désormais possible d’obtenir la certification complète ou de 
valider chaque bloc de compétences individuellement. 

 
Modalités 
La formation peut être suivie intégralement ou partiellement à dis-
tance. 

Dossier 
Le dossier des candidats, composé du livret de formation et 
du dossier support de l'épreuve d'entretien, doit être transmis 
au représentant de l'Etat en région, remplaçant ainsi le directeur 
régional des affaires sanitaires et sociales. 

 
Validation 

La validation peut concerner un ou plusieurs blocs de com-
pétences. 

Les candidats ayant validé tous les blocs de compé-
tences obtiennent le DEAF. 

Pour les candidats inscrits dans une démarche globale : 

Si les trois blocs ne sont pas validés, une validation par-
tielle est prononcée par le jury, précisant les blocs certi-
fiés. Une attestation de compétences est délivrée pour 
chaque bloc validé. 

Pour les candidats inscrits dans une démarche par blocs : 

Une attestation est également délivrée pour les blocs vali-
dés. 

Note : Les blocs de compétences validés sont acquis de fa-
çon définitive. 

 

source : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000049834895?init=true&page=1&query=%

3A+TSSA2415454A&searchField=ALL&tab_selection=all 

Contact et de syndicalisation du collectif assfam 
Cgt pour le département du Nord : 

J’envoie un mail à : cgt@lenord.fr 

En précisant vos noms, prénoms & téléphone, en indiquant votre SAF 
de rattachement 

Nous vous recontacterons , bonne continuation  

Imprimer par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique , vous pouvez le faire passer a vos collègues !! 

 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=57rY0vh6vtqJITB3vdnbRSAi30xPib3lLRi6Ua4gYQIEXL3V7of9YSAbEArxtLyR&i=fh4IaYlzbCsew4rxhj4dEcrEyrVb8zOIoHaNlsh3OQQca3nxdGMYFSoPXRXO0zHOImCEbkc0I_LMDqOme_u2EA&k=H8i4&r=_tpK6T9oCNgtQ5p8sKdVwN4X5oXlp-gHL4LYYSib1RcnsD_s6x
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=57rY0vh6vtqJITB3vdnbRSAi30xPib3lLRi6Ua4gYQIEXL3V7of9YSAbEArxtLyR&i=fh4IaYlzbCsew4rxhj4dEcrEyrVb8zOIoHaNlsh3OQQca3nxdGMYFSoPXRXO0zHOImCEbkc0I_LMDqOme_u2EA&k=H8i4&r=_tpK6T9oCNgtQ5p8sKdVwN4X5oXlp-gHL4LYYSib1RcnsD_s6x
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=oAJLRTBd6cmEPWCTJixABYvcRxPtCoLMUFU3sgPgd3J2NM12jmj9e9nLVJTV4rv4&i=SYy3sSF4aw28AYAKIjBDI7UtF_YFjKBcnj9x_274d6HCQqHon0NBac7mETRYRhnQuqHiIwP2FKRCGvkDVrM-AA&k=SM9H&r=4rXmps2rFdyBD9Izk9JRamhdQ3owyLlMNe6tLgDEwxHmJ0J_Oj
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=oAJLRTBd6cmEPWCTJixABYvcRxPtCoLMUFU3sgPgd3J2NM12jmj9e9nLVJTV4rv4&i=SYy3sSF4aw28AYAKIjBDI7UtF_YFjKBcnj9x_274d6HCQqHon0NBac7mETRYRhnQuqHiIwP2FKRCGvkDVrM-AA&k=SM9H&r=4rXmps2rFdyBD9Izk9JRamhdQ3owyLlMNe6tLgDEwxHmJ0J_Oj
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=oAJLRTBd6cmEPWCTJixABYvcRxPtCoLMUFU3sgPgd3J2NM12jmj9e9nLVJTV4rv4&i=SYy3sSF4aw28AYAKIjBDI7UtF_YFjKBcnj9x_274d6HCQqHon0NBac7mETRYRhnQuqHiIwP2FKRCGvkDVrM-AA&k=SM9H&r=4rXmps2rFdyBD9Izk9JRamhdQ3owyLlMNe6tLgDEwxHmJ0J_Oj

